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Informations diverses
L'ESPACE  FRANCE SERVICES 

RECENSEMENT CITOYEN 
OU MILITAIRE

L’ESPACE FRANCE SERVICES

L’Espace France Services accompagne les habitants 
dans leurs démarches administratives et facilite 
ainsi l’accès du plus grand nombre aux services 
publics.

QUELLES DÉMARCHES ?

Les agents de l’accueil France services orientent 
les habitants dans leurs démarches administratives 
qui concernent : la famille, le budget, la justice, le 
logement, la formation, l’emploi, la retraite, la santé, 
le budget, la mobilité, les courriers…

Les agents France Services travaillent donc en 
partenariat avec
• le ministère de l’Intérieur (ex : renouvellement 

carte d’identité, passeport…)
• le ministère de la Justice,
• les Finances publiques (ex : impôts)
• Pôle emploi
• l’Assurance retraite,
• l’Assurance maladie,
• la Caisse d’Allocations Familliales
• la MSA,
• la Poste

COMMENT ÇA SE PASSE ?

Les agents France Services sont à la disposition 
des habitants pour délivrer le premier niveau 
d’information. Elles peuvent également s’occuper 
de la mise en contact avec le partenaire compétent 
et organiser un rendez-vous sur place ou en 
visioconférence.

POUR QUI ?

L’accueil France Services est ouvert à tous de 
manière anonyme et gratuite.
Les agents France services accompagnent les 
habitants dans leur utilisation des outils numériques 
: création d’e-mail, d’identifiants, numérisation de 
documents…

POUR RAPPEL,
Si vous êtes né Français, vous devez vous faire recenser 
entre le jour de vos 16 ans et le dernier jour du 3e mois 
qui suit celui de votre anniversaire.
La démarche se fait à la mairie de la commune de votre 
domicile.
Vous devez faire la démarche de recensement vous-
même (si vous êtes mineur, l'un de vos parents peut 
faire cette démarche à votre place).
Vous devez aller à la mairie avec les documents 
suivants :
• Carte nationale d'identité ou passeport valide
• Livret de famille
• Justificatif de domicile

L'attestation de recensement vous sert à prouver 
que vous avez fait votre recensement militaire et est 
obligatoire pour vous inscrire avant l'âge de 18 ans à un 
examen (Permis de conduire, BEP, Baccalauréat, ...) ou 
un concours soumis au contrôle de l'autorité publique 
française.

+ d’infos : https://www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/F870 - majdc.fr - #majdc 

Vincent Leroy - Adjoint aux associations, à la 
communication et à la culture - Correspondant 

Défense.
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Règles Smictom
Mon mémo-tri

Pots et bocaux en verre Bouteilles en verre

Je trie

SANS COUVERCLE NI BOUCHON
BIEN VIDER - NE PAS RINCER

Je trie

Tous les papiers
(séparés de leur emballage 

plastique)

Briques et emballages
en carton

Bouteilles et fl acons
en plastique

Emballages en métal

EN VRAC - NE PAS IMBRIQUER
BIEN VIDER - NE PAS RINCERTous les autres emballages en plastique

NOUVEAU !

Gros cartons, bois, petit équipement électronique, ferraille
sont à apporter dans la déchèterie près de chez vous.

Désormais, chez moi,
TOUS LES EMBALLAGES SE TRIENT !

Ordures ménagères 
Textiles (linge de maison, 
vêtements, chaussures)

Je jette Je dépose

DANS UN SAC
BIEN FERMÉ

DANS UN SAC
BIEN FERMÉ
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Un doute, une question sur le tri ?
Rendez-vous sur www.smictom-centreouest35.fr
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